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RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

BUDGET PRIMITIF 2026 
 

 

 

 
 
 
 
 

  





Préambule 

Le Débat d’orientations budgétaires est obligatoire dans les communes, EPCI et syndicats de 3500 habitants et 
plus. Il doit avoir lieu dans dix semaines qui précédent l’examen du budget par l’assemblée délibérante. (Articles 
L2312-1 et L5217-14-10 du CGCT). 
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de publication 
et de transmission du rapport d’orientation budgétaire. 

 
Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’un rapport conformément à l’article L.2312-1 du CGCT. 
 

I. Conjoncture économique (sources : finances actives) 

A l’international 
Les prix de l’énergie ont reculé en 2025, le baril de Brent s’établissant en moyenne entre 60 et 64 dollars, soit une 
baisse d’environ 15% sur l’année. Cette évolution résulte d’une offre mondiale abondante, notamment hors OPEP, et 
d’une demande plus modérée dans un contexte de ralentissement économique et de transition énergétique. 
Les prix du gaz naturel se sont également stabilisés, avec des niveaux européens autour de 30 à 35 €/MWh, bien 
éloignés des pics observés en 2022. Cette détente énergétique a contribué de manière significative au ralentissement 
de l’inflation, en particulier en Europe. 
Enfin, l’année 2025 marque une étape clé dans le développement de l’intelligence artificielle, avec des investissements 
numériques et des nouveaux outils qui impacteront incontestablement les méthodes de travail et le rapport à certains 
métiers. 
 
L’inflation globale dans la zone euro est revenue à 2,0% en décembre 2025, atteignant ainsi l’objectif de la Banque 
centrale européenne après un léger recul en novembre. Cette baisse traduit un apaisement général des pressions sur 
les prix, notamment grâce à la contraction des prix de l’énergie. 
L’inflation sous-jacente, hors énergie et alimentation, a également diminué légèrement, mais reste encore au-dessus 
des niveaux permettant une détente monétaire immédiate. 
La croissance de la zone euro reste modérée, avec une consommation résiliente mais des contraintes persistantes 
dans les exportations et le secteur manufacturier, et la BCE projette une inflation moyenne de 1,9% et un PIB en hausse 
de 1,2% en 2026. 
 
En France  
Les valeurs bancaires et des services publics ont particulièrement souffert des incertitudes budgétaires et 
réglementaires nationales.  
En 2025, la France se distingue par une situation économique et budgétaire fragilisée, avec un déficit public proche de 
6% du PIB et une dette publique s’élevant à 117,4% du PIB. 
Les taux d’emprunt à dix ans se sont établis autour de 3,4 à 3,5%, rejoignant ceux de l’Italie et marquant un seuil 
symbolique pour les marchés. La croissance économique reste faible, autour de 0,7 à 0,8%, reposant davantage sur 
des facteurs techniques que sur une dynamique solide de la demande intérieure. 
 
L’instabilité politique a renforcé l’incertitude, pesant sur l’investissement et sur la confiance des acteurs économiques. 
 
L’inflation française a continué à ralentir vers la fin de 2025, avec une hausse des prix à la consommation estimée à 
+0,7% en décembre. Cette décélération reflète principalement la baisse des prix de l’énergie et la normalisation des 
prix alimentaires, dans un contexte de demande intérieure modérée. 
La croissance reste faible mais stable, avec des conditions de demande qui ne traduisent pas de reprise nette au début 
de 2026, dans un contexte européen moins dynamique qu’espéré. 
Les projections de la Banque de France indiquent que l’écart d’inflation entre la France et la zone euro restera 
significatif, en raison de contributions sectorielles divergentes, notamment dans les services. 
 
 
 
 



II. Loi de finances 2026 - l’essentiel  

La loi de finances 2026 s’inscrit dans un contexte de forte contrainte budgétaire et de pressions politiques multiples. 
Le gouvernement a choisi une approche équilibrée : maintien de la discipline fiscale sans mesures perçues comme 
punitives pour les ménages. Le texte repose sur une hypothèse de croissance modeste, autour de 1% en 2026, et 
prévoit un effort budgétaire de près de 12 milliards d’euros d’économies nettes sur la dépense publique. L’objectif est 
de ramener le déficit public à 5,1% du PIB en 2026, contre 5,5% en 2025, avec une stabilisation progressive de la dette 
autour de 116% du PIB. 

Pour y parvenir, le gouvernement mise sur trois leviers principaux :  

- une hausse des recettes ciblée sur les patrimoines inactifs,  
- un gel partiel des dépenses de fonctionnement,  
- la rationalisation des niches fiscales. 

Du côté des dépenses, le gouvernement prévoit un gel en volume sur la masse salariale de la fonction publique, à 
l’exception des ministères régaliens, et une réévaluation plus sélective des prestations sociales. 

Les crédits du ministère de la Transition énergétique, de l’Éducation nationale et de la Santé progresseront au rythme 
de l’inflation. 

Notre commune a été concernée par le dilico 2025. Ce prélèvement a été reconduit mais l’enveloppe de contribution 
du « Dilico 2 » qui est désormais fixée à 740 M€ ne concerne que les EPCI, les départements et les régions ; les 
communes en sont exonérées. 

L’article 129 de la LF 2026 intègre une reconduction des montants de la dotation globale de fonctionnement à leur 
niveau de 2025. Un abondement de 300 M€ (identique à 2025) des dotations de péréquation verticale des communes 
est constaté (DSU : 150 M € et DSR : 150 M€). 

En contrepartie, l’écrêtement de la dotation forfaitaire sera amplifié en 2026, tout particulièrement pour les 
communes. 

La loi de finances pour 2026 n’apporte aucune modification au calcul de la Dotation d’intercommunalité des EPCI. Mais 
l’abondement de la Dotation d’Intercommunalité reste financé par un prélèvement sur la seconde part de la DGF des 
EPCI, la dotation de compensation (CPS).  

L’enveloppe globale du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) est maintenue 
à 1 milliard d’euros dans la LF 2026. 

DCRTP : En 2021, 2022 et 2023, le bloc communal a été épargné. En 2024 et 2025 la DCRTP et le FDPTP ont de nouveau 
été minorés. Et la baisse d’enveloppe continue en 2026. 

En 2026, les bases fiscales seront revalorisées de +0,8%, conformément à l’IPCH de novembre 2025. Cela concerne les 
bases foncières, d’habitation et de locaux industriels (et non pas sur les bases professionnelles et commerciales). 

Il y aura une baisse de 19,3%, ou le cas échéant le plafond de 2% des RRF, de la compensation fiscale de locaux 
industriels en 2026 par rapport au montant perçu en 2025. 

En 2026, le soutien à l’investissement local évolue dans un contexte de baisse des crédits. La création d’un nouveau 
fonds unifié a été envisagée puis abandonnée, tandis que le fonds vert voit ses moyens diminués, mais dans une 
proportion plus limitée que celle prévue au départ. 

Le Fonds vert, destiné à accélérer la transition écologique dans les territoires, voit son enveloppe diminuer en 2026 
par rapport à 2025, ce qui traduit une baisse de l’effort budgétaire en faveur des collectivités. 

En 2026, le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement est finalement maintenu. 

 

 

  



III. Le budget de la commune 
 

 
A. Les recettes du budget communal 

Chapitre 73  et 731 
 Impôts et Taxes 

BP 2020  BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026 

Attribution de Compensation 
(comprenant la TEOM) 

     7 843 379       7 843 379       8 243 895       8 243 895       8 243 895            8 243 895            8 243 895  

Dotation de Solidarité 
Communautaire  
(déduction de la TEOM) 

         642 955           642 955           274 821           274 821           284 716                285 392                286 602  

FNGIR 
(Le fonds national de garantie 
individuelle de ressources) 

         652 747           653 247           653 247           653 247           653 247                653 247                653 247  

FPIC 
(Le fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et 
communales) 

           90 903             89 498             47 744             91 207             89 444                  92 075                  91 334  

Les contributions Directes  
     7 291 705       7 370 933       4 774 895       5 091 451       5 265 997            5 166 939            5 326 644  

Allocations compensatrices TFPB 
dont locaux industriels et TFPNB 

           69 423             69 423       2 896 611       2 894 658       3 125 676            2 365 158            1 971 158  

La Taxe additionnelle sur les droits 
de mutation  

         170 000           190 000           190 000           150 000           145 000                150 000                180 000  

La Taxe sur la consommation finale 
d'Electricité 

         153 729           156 000           150 000           149 000           170 000                150 000                140 000  

La Taxe sur les pylônes électriques 
         109 260           116 724           118 215           122 507           128 520                141 097                148 487  

La Taxe locale sur la publicité 
extérieure 

           12 000             13 000             26 000             26 000             26 000                  28 000                  25 305  

  
    

17 036 101  
    

17 145 159  
    

17 375 428  
    

17 696 786  18 132 495 17 275 803 17 066 672 

 

L’attribution de compensation (AC) a pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire entre transfert de fiscalité et 
transferts de compétences à la fois pour l’EPCI et pour ses communes membres. Son montant est ainsi stabilisé sur la 
période à hauteur de 8 243 895€.  

Le versement d’une dotation de solidarité communautaire (DSC), qu’elle soit obligatoire ou facultative, doit 
désormais être répartie en fonction :  
 
- De l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen par habitant de la communauté 
concernée; 
 
- De l'insuffisance du potentiel financier ou du potentiel fiscal par habitant de la commune au regard du potentiel 
financier ou du potentiel fiscal moyen par de la communauté concernée. 
 
Ces deux critères sont pondérés de la part de la population communale dans la population totale de la communauté. 
Ils doivent justifier au moins 35 % de la répartition du montant total de la dotation de solidarité communautaire entre 
les communes.  Des critères complémentaires peuvent être choisis par le conseil communautaire. 



La Dotation de solidarité rurale (DSR) est attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants (et à certains chefs-
lieux d’arrondissement de moins de 20 000 habitants) pour leur permettre de faire face à l’insuffisance des ressources 
fiscales et aux charges contribuant au maintien de la vie sociale en milieu rural.  

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) bénéficie aux communes urbaines dont les ressources fiscales sont 
insuffisantes pour faire face à l’ampleur des charges sociales et urbaines auxquelles elles sont confrontées. Elle vise à 
réduire les inégalités de ressources entre les territoires, en tenant compte de critères socio-démographiques (taux de 
pauvreté, part des logements sociaux, nombre d’enfants scolarisés, revenus moyens par habitant, etc.) et fiscaux 
(potentiel financier et fiscal, effort fiscal). 

Le FNGIR permet d’assurer à chaque collectivité territoriale, par l’intermédiaire d’un prélèvement ou d’un 
reversement, que les ressources perçues après la suppression de la taxe professionnelle sont identiques à celles 
perçues avant cette suppression. 
 
Les montants prélevés ou reversés au titre du FNGIR sont fixes et reconduits chaque année. 

Suite à la contribution du DILICO, la ville percevra un reversement de 90% de la somme contribuée sur 3 ans soit 40 
416€. 

Le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) est un mécanisme de 
solidarité financière visant à réduire les écarts de ressources entre les collectivités territoriales. Il repose sur un 
prélèvement opéré sur les ensembles intercommunaux et communes disposant d’un potentiel financier élevé, 
redistribué au profit des territoires les moins favorisés. 

Un changement dans la compensation garantie par l’Etat au titre de l’exonération des locaux industriels : l'allocation 
compensatrice portant sur l'abattement de 50 % de la valeur locative des locaux industriels est minorée de 19,3 % aux 
termes de l'article 129 de la loi de finances pour 2026. 

Les droits de mutation sont attendus à hauteur de 180 000€ 

La taxe sur l’électricité est attendue prudemment à 140 000€ en 2026. 

 

La taxe sur les pylônes devrait progresser de 2% par rapport au réalisé 2025, attendue à 148 487€. 

Les taxes sur la publicité devraient se stabiliser à 25 305€.  

 

La loi de finances pour 2026 a acté la quasi-disparition de la DCRTP pour les communes, amenant celle-ci à 3 000€. 

 

Les dotations de l'Etat de 2020 à 2026
Exercice 2020 2021 2 022              2 023             2 024            2 025            2 026            
Dotation de base -                      -                      -                  -                 -                -                -                
DSR 
(Dotation de 
Solidarité Rurale) 

91 280               91 667               92 216            107 600        127 553       153 353       169 148       

DSU
(Dotation de 
Solidarité Urbaine)

383 386             401 160             420 373          444 402        472 540       535 904       614 078       

Compensations TFB (y 
compris sur les locaux 
industriels) 
et TFNB

69 423               2 895 967          2 744 665      3 013 677     3 125 676    2 365 158    1 971 158    

DCRTP 323 805             323 805             323 805          323 805        314 805       185 481       3 042            
FCTVA en 
fonctionnement

27 842               46 734               36 008            8 867             -                25 000          15 000          

Total 897 756             3 761 354          3 619 089      3 900 374     4 040 574    3 264 896    2 772 426    



 

 

La délibération tarifaire votée en septembre 2025, applique une augmentation habituelle de 2% sur les prestations 
proposées. 

Les produits sont évalués au plus juste et intègre la fermeture attendue pour travaux de la piscine devrait réduire les 
produits issus des services. 

 

 

B. Les dépenses du budget communal :  
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2020 2021 2022 2023 2024 2025 BP 2026

Produit des services 2020-2026

dépenses et recettes de fonctionnement 2019-2026

exercices 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 BP 2026

dépenses réelles de fonctionnement 19 021 912 18 057 195 18 954 032 19 841 884 19 219 936 19 399 601 20 345 719       19 802 142    

recettes réelles de fonctionnement 21 672 556 21 544 450 21 657 324 22 193 960 21 802 646 21 989 435 21 624 092       21 479 011    

Epargne de gestion : RRF-DRF + intérêts de la dette sauf  icne - cession 3 182 399 4 188 819 3 304 912 2 954 677 3 135 704 3 028 696 1 679 131         1 988 839      

Epargne brute : RRF-DRF-cessions 2 379 644 3 442 331 2 621 162 2 334 136 2 581 009 2 541 284 1 264 573         1 646 869      

Epargne nette ou CAF nette : épargne brute - remboursement en capital 573 455 1 562 872 664 770 296 965 459 020 330 235 -978 538 -566 801 



Les dépenses réelles de fonctionnement 2026 évoluent à la baisse, nonobstant la ligne des dépenses constituant la 
réserve (2 181 000€) qui permet de retenir un niveau de fonds de roulement raisonnable. 

Les recettes réelles de fonctionnement 2026 sont prudentes par rapport au réalisé 2025. 

Même si les intérêts de la dette diminuent, le remboursement en capital creuse notre épargne nette.  

 

C. Evolution des dépenses de personnel 

  

Le budget consacré par une collectivité à son personnel constitue un enjeu financier stratégique majeur eu égard à la 
place qu’occupe ce budget dans les dépenses de fonctionnement des collectivités.  

L’élaboration, le suivi et la maîtrise de la masse salariale justifient une attention constante. 

Les différentes revalorisations intervenues en 2025 : 
- Protection sociale complémentaire : prévoyance en 2025 ; 
- CNRACL : Hausse de 3 points par an jusqu’en 2028 ; 
- Retour au taux normal de l’URSSAF maladie pour le régime spécial CNRACL- + 1 point ; 
- Revalorisation de l’IFSE pour l’ensemble des personnels ; 
- Revalorisation salariale pour les métiers de la petite enfance ; 
- Un nouveau régime indemnitaire pour la police municipale.  

 
Auxquelles s’ajoutent au 01/01/2026 : 

- CNRACL : hausse de 8.66 points ; 
- L’effet Glissement-Vieillesse-Technicité.  

 
La gestion prévisionnelle des emplois est impactée par ces augmentations de rémunérations et nécessite de 
poursuivre la rationalisation du fonctionnement des services.  

La baisse du budget RH s’explique par :   

 L’effort de rationalisation ;   
 L’ajustement des ressources humaines aux besoins des services ;   
 La modernisation des outils informatiques, permettant de libérer des marges de temps de travail ;  
 Des départs en retraite qui ne feront pas systématiquement l’objet d’un remplacement, dans la mesure où 

ces derniers n’avaient pas pu être adaptés aux besoins du service.   

Evolution du nombre d’agents sur postes permanents 

  TITULAIRES 
2015 217 
2017 218 
2019 207 
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2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Budget RH



2020 209 
2021 204 
2022 195 
2023 185 
2025 180 
2026 177 

 

 

PYRAMIDE DES AGES TITULAIRES 
        

Tranche 
d’âge 

Femmes Hommes Total 

20–29 ans 5 1 6 
30–39 ans 29 9 38 
40–49 ans 25 12 37 
50–59 ans 44 20 64 
60 ans et + 19 13 32 

 

 

 
PYRAMIDE DES AGES CONTRACTUELS 

        
Tranche 

d’âge 
Femmes Hommes Total 

< 30 ans 29 14 43 
30–39 ans 22 8 30 
40–49 ans 27 8 35 
50–59 ans 16 5 21 
60 ans et + 6 2 8 
TOTAL 100 37 137 

 



 

D. La Capacité d’autofinancement 2019-2026 de la ville  

(CAF ou Epargne Brute) 

La CAF brute représente l’excédent de ressources internes dégagé par l’activité de la ville et se doit d’être améliorée 
en augmentant les efforts en fonctionnement : moins de dépenses et plus de recettes, afin de pouvoir réaliser des 
investissements sans appel à l’emprunt.  

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Produit des contributions directes  7 204 673  7 409 808  4 765 897  4 816 437  5 168 528  5 265 597  5 210 024  5 326 644

Fiscalité transférée   653 247   653 247   653 247   653 247   653 247   653 247   653 247   653 247

Fiscalité indirecte  9 091 706  9 093 849  9 163 358  9 283 443  9 134 201  9 093 210  9 131 857  9 118 318

Dotations  1 776 894  1 991 747  4 534 359  4 705 886  4 876 408  4 971 667  4 468 048  3 976 997

Autres recettes d'exploitation  2 946 036  2 395 799  2 540 464  2 734 946  1 970 262  2 005 713  2 160 916  2 403 805

Total des recettes réelles de fonctionnement  21 672 557  21 544 450  21 657 324  22 193 959  21 802 646  21 989 434  21 624 092  21 479 011

Charges à caractère général  (chap 011)  3 385 407  2 866 985  3 007 609  3 578 327  3 463 984  3 368 416  3 980 178  4 151 014

Charges de personnel et frais assimilés  (chap 012)  11 273 177  11 140 938  11 654 224  12 051 529  11 614 043  11 952 479  12 219 285  11 350 000

Autres charges de gestion courante (chap 65)  3 160 575  2 944 255  3 142 693  3 201 458  3 391 386  3 425 123  3 436 687  3 739 670

Intérêts de la dette (art 66111)   802 754   746 488   683 751   620 541   554 695   487 412   414 557   341 970

Autres dépenses de fonctionnement   400 000   358 529   465 756   390 028   195 828   166 171   295 012   219 487

Total des dépenses réelles de fonctionnement  19 021 912  18 057 195  18 954 032  19 841 883  19 219 936  19 399 601  20 345 719  19 802 141

Epargne de gestion  3 182 399  4 188 818  3 304 912  2 954 677  3 135 704  3 028 695  1 278 373  1 988 839

Intérêts de la dette   802 754   746 488   683 751   620 541   554 695   487 412   414 557   341 970

Epargne brute  2 379 645  3 442 330  2 621 162  2 334 136  2 581 009  2 541 283  1 264 573  1 646 869

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)  1 806 189  1 879 458  1 956 391  2 037 171  2 121 989  2 211 049  2 243 111  2 213 670

Epargne nette   573 456  1 562 872   664 771   296 966   459 020   330 235 -  978 538 -  566 801

FCTVA (art 10222)   124 796   385 327   432 810   217 626   124 670   87 556   210 237   350 000

Emprunts    0    0    0    0    0    0    0    0

Autres recettes   614 498   573 479   736 697   368 867   569 284  1 224 506  1 786 464   191 211

Total des recettes réelles d'investissement   739 294   958 806  1 169 507   586 493   693 954  1 312 062  1 996 701   541 211

Sous-total dépenses d'équipement  2 630 776  1 308 981   851 256   754 236  1 290 269  3 000 254  3 652 904  1 026 737

Autres investissements hors PPI   13 964   5 339    0    0   26 996    0   1 500    130

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)  1 806 189  1 879 458  1 956 391  2 037 171  2 121 989  2 211 049  2 243 111  2 213 670

Autres dépenses d'investissement    0    0    0    0    0    0    0    0

Capacité d'investissement résiduelle    0    0    0    0    0    0    0    0

Total des dépenses réelles d'investissement  4 450 929  3 193 779  2 807 647  2 791 407  3 439 254  5 211 303  5 897 515  3 240 537

Fonds de roulement

Fonds de roulement en début d'exercice  5 798 112  4 737 121  5 989 404  7 054 555  7 201 717  7 156 031  5 846 624  3 224 182

Résultat de l'exercice - 1 060 990  1 252 282  1 065 151   147 162 -  162 590 - 1 309 408 - 2 622 441 - 1 022 457

Fonds de roulement en fin d'exercice  4 737 122  5 989 403  7 054 555  7 201 718  7 156 031  5 846 624  3 224 182  2 201 726

Encours de la dette

Capital Restant Dû cumulé au 01/01  24 766 389  22 960 200  21 080 742  19 124 351  17 087 180  14 965 191  12 754 142  10 511 031

Capital Restant Dû cumulé au 31/12  22 960 200  21 080 742  19 124 351  17 087 180  14 965 191  12 754 142  10 511 031  8 297 361

Ratio de désendettement 10 6 7 7 6 5 8 5

Rétrospective Prospective



La capacité d’autofinancement appelée aussi l'épargne brute, est affectée à la couverture d'une partie des dépenses 
d'investissement. La CAF est de 3 224 000€ à fin 2025 mais celle-ci doit être analysée avec l’équilibre du budget. En 
effet, les opérations d’ordre budgétaire (OOB) contribuent à l’équilibre. Le capital doit être financé avec les ressources 
propres de la ville dont les amortissements et les charges à répartir.  

Sous l’effet du poids des remboursements en capital, l’épargne nette reste précaire et fait peser une incertitude sur 
l’équilibre budgétaire futur. Dès lors, les exercices à venir devront s’appuyer à la fois sur une maîtrise renforcée des 
charges de fonctionnement et sur l’identification de nouvelles ressources, afin de poursuivre les actions engagées en 
faveur de la valorisation du patrimoine immobilier de la Ville. 

 

 

E. L’endettement :                         

Les charges financières : 

Elles se composent pour 2026 d’intérêts à hauteur de 341 970 € en comptabilisant les ICNE (intérêts courus non 
échus) et le remboursement en capital pour 2 213 670 € (hors ligne de trésorerie).  

Le capital à rembourser augmente jusqu’en 2028 où il atteindra 2 333 300 euros. 

 

Encours de la dette : 

 

 

 

 

 

 

 

 



Structure de la dette : 

 

 
La dette de la Ville de Grand Couronne est composée de 4 lignes pour un capital restant dû de 10 511 031 € au 
31/12/2025 contractés auprès de 2 prêteurs. 

 
Au 31/12/2025, le taux moyen est de 3,25% pour une durée de vie résiduelle de 7 ans. L’encours est composé à             
100 % d’emprunts à taux fixe, permettant une bonne visibilité sur les flux futurs. 

La dette est indexée à 100% sur le risque le plus faible possible (1A) au sens de la Charte de bonne conduite. 

 

Profil d’extinction de la dette : 
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V. Les Orientations budgétaires de la commune 

 

Rappel des missions obligatoires de la collectivité  

Missions obligatoires de la collectivité ; quels que soient les moyens, la collectivité doit obligatoirement rendre les 
services suivants : 

- Education : équipement, entretien et rénovation des écoles. 
- Administration générale : Etat civil, titres sécurisés (passeports et cartes nationales d’identité), recensement 

militaire, élections, funéraire (cimetières avec Cavurnes, cases de Columbarium, jardins du souvenir, ossuaires 
perpétuels), les cérémonies patriotiques 

- Urbanisme : actes et autorisations liées au droit des sols.  
- Prévention et gestion des risques : la réserve communale 
- Entretien du patrimoine : bâti communal, espaces publics à entretenir. 
- Tranquillité, sécurité et salubrité publique 
- Aides sociales via le CCAS 
- Demandes de logements sociaux enregistrées. 

 

Rappel des missions facultatives de la collectivité 

A périmètre constant, il faut prévoir des moyens pour assumer les services existants suivants :  

- Périscolaire/extrascolaire : restaurants, centre de loisirs, locaux jeunes, espaces d’accueils périscolaires, 
activités sur l’écoparc ... 

- Petite enfance : multi-accueil, Relai Petite Enfance (RPE), aires de jeux ... 
- Culture : bibliothèque, ludothèque, salle de spectacles, soutien au Conservatoire à rayonnement 

départemental... 
- Animation de la ville : programmation culturelle traditionnelle, Quartiers d’été, Les Estivales, Animations 

spécifiques dans les QPV... 
- Sport : animation sportive et de nombreux équipements sportifs (terrain de rugby, terrain de football, salle de 

remise en forme, piscine olympique, courts de tennis couvert et extérieur, halle de pétanque, gymnases 
omnisport, salles polyvalentes, city-stade, anneau cycliste, pas de tir à l’arc, dojo, Pumptrack et Mobi’Ludique, 
terrains extérieurs d'activité sportive... 

- Citoyenneté et vie associative : subventions aux associations, Forum des associations, Forum de l’emploi, 
accompagnement et aide pour les rendez-vous et manifestations associatives, soutien actif au jumelage avec 
les deux villes allemandes, soutien financier aux échanges scolaires, organisation de manifestations à but 
civique auprès de la population. 

- Améliorer l’accompagnement des personnes âgées sur son territoire : la démarche « villes amies des aînées » 
VADA et le service de mobilité accompagné 

- Améliorer l’offre envers la petite enfance à la suite d’un diagnostic. 
- Communication institutionnelle : magazine municipal, site Internet, réseaux sociaux, l’affichage numérique, 

imprimés et flyers, campagnes grand format. 

 

A. Objectif de maitrise des dépenses de fonctionnement 

Sur le mandat précédent, la collectivité a dû faire face à une succession de circonstances exceptionnelles – 
(crise sanitaire, tensions énergétiques, inflation soutenue, désordres affectant certains équipements comme 
la piscine, hausse des charges imposées par la réglementation, ainsi qu’un recul des soutiens financiers).  

Mais elle a dû faire face aussi à de nouvelles tensions qui ont pesé sur l’équilibre financier (la diminution de la 
DCRTP, l’instauration du Dilico, la réduction des financements de fonctionnement sur de nombreux dispositifs 



d’appels à projets  ainsi qu’une perte significative de recettes fiscales liée à la TFPB sur le site de Chapelle 
Darblay, qui n’est totalement compensée). 

L’incendie de l’hôtel de ville survenu le 16 septembre 2025 a entraîné le repli de 64 agents dans d’autres locaux 
et nécessité de repenser les organisations de travail. Certaines dépenses imprévues ont été nécessaire dans 
la réinstallation tout comme le recrutement en renfort. 

L’élaboration du budget s’est préparée dans un contexte de renouvellement des exécutifs locaux avec 
l’incertitude des actions qui seront souhaitées par la nouvelle majorité sur une partie de l’année, il a donc été 
fait le choix de préparer le budget afin qu’il garantisse pour 2026 une continuité des services de qualité.  

Les exercices précédents avaient déjà permis d’engager un travail approfondi pour contenir les dépenses au 
chapitre 11 : renégociation de marchés, suppression de crédits non prioritaires, réévaluation des besoins 
nouveaux, développement du réemploi et des mutualisations, ou encore optimisation des usages afin de 
limiter les coûts induits. Pour 2026, ces efforts seront poursuivis sans remise en cause de l’offre de services 
publics. 

Concernant les dépenses de fluides, l’impact de la crise énergétique de 2022 a été différé sur notre budget en 
raison du contrat de fourniture d’Energie qui maintenait des tarifs plus raisonnables en 2022 et en 2023, ces 
dépenses ont été augmentées en 2024 et 2025, rattrapées par les tarifs de l’électricité et du gaz plus élevés 
que par le passé. Le budget 2026 tient compte de ces dépenses élevées auxquelles s’ajoute l’augmentation 
actuelle du prix des carburants. Les actions engagées dans le cadre du plan de sobriété énergétique, présenté 
en annexe du ROB 2024, se poursuivent : modernisation des équipements de chauffage, déploiement d’outils 
de pilotage à distance, suivi renforcé des consommations d’eau et détection accrue des anomalies ; Mais les 
bonnes pratiques et les investissements pour une meilleure isolation thermique des bâtiments ne suffisent 
pas à contenir cette enveloppe.   

Les dépenses de fonctionnement sont ainsi calibrées au plus près des réalisations constatées lors de l’exercice 
précédent, avec la volonté de contenir leur évolution malgré les revalorisations et les ajustements de 
quantités. 

S’agissant des ressources humaines, les mobilités et les départs devront être l’occasion de réinterroger encore 
plus fortement les remplacements à la lumière des besoins et des nouvelles technologies mais également en 
favorisant les réorientations professionnelles en interne notamment de la filière technique vers la filière 
administrative. L’incendie de 2025 a également permis de réaliser que certaines missions devaient être 
questionnées et adaptées, le travail en transversalité doit être amplifié pour diminuer les doublons, et 
l’anticipation des actions collectives devra être réétudiée pour éviter des astreintes et heures supplémentaires 
excessives.  

Pour 2026, le fonds de roulement est conforme aux recommandations de la chambre régionale des comptes 
et la collectivité réaffirme son objectif de maîtrise des dépenses, conjugué au maintien intégral des services 
proposés à la population, sans répercuter pleinement l’inflation sur les tarifs appliqués.  

Dans un environnement incertain, la capacité d’anticipation reste essentielle.  

 

B.  Objectif des dépenses d’investissement en faveur du patrimoine communal, de la sécurité et du 
développement durable   

Depuis 2020, les déséquilibres conjoncturels ont été absorbés par la mobilisation progressive du fonds de 
roulement constitué en début de mandat. Dans le cadre d’une année d’échéances électorales, la priorité a été 
donnée à la réalisation des impératifs bâtimentaires, au renouvellement de matériels pour le bon 
fonctionnement des services, et la reconstruction de l’hôtel de ville. La programmation 2026 s’inscrit dans une 
logique de priorisation des opérations, en cohérence avec les ressources mobilisables. 

Le programme d’investissement s’articule autour de trois axes structurants. 



1. Maintenance du patrimoine communal 

Les crédits inscrits visent à assurer la pérennité du patrimoine bâti. Les opérations relèvent 
principalement de travaux de gros entretien, de réhabilitation et de mise en conformité 
réglementaire, intégrant un objectif transversal de performance énergétique. (Extension du centre de 
loisirs pour améliorer la circulation, rénovation de la toiture de la salle Hélène Boucher, remplacement 
des structures de la salle de gym, rénovation d’un terrain de tennis par exemple). Les travaux de 
réparation de la mairie ne sont pas encore chiffrés aujourd’hui seules des estimations ont été données 
mais l’année 2026 devra permettre l’engagement de ces dépenses qui seront présentées dans un 
budget supplémentaire en temps utile au regard de la prime d’assurance toujours en cours 
d’estimation elle aussi. 

2. Sécurisation des personnes, des biens et des systèmes 

Les investissements dédiés à la sécurité concernent à la fois l’espace public et les infrastructures 
internes, les écoles étant comprises dans le périmètre à étudier. En matière de tranquillité publique, 
le déploiement de la vidéoprotection est poursuivi. Par ailleurs, suite à l’incendie de l’hôtel de ville, 
des crédits sont mobilisés pour la modernisation des équipements numériques et le renforcement de 
la sécurité des systèmes d’information. 

3. Transition écologique et sobriété énergétique 

Les crédits inscrits traduisent la poursuite des engagements de la collectivité en matière de transition 
écologique. Ils portent notamment sur les opérations de renaturation des cours d’écoles, la 
suppression des plastiques dans les services de restauration scolaire, la poursuite du programme de 
relamping LED dans les bâtiments communaux. Le renouvellement des électroménagers en grand 
nombre dans les espaces de restauration scolaires et la poursuite du renouvellement de la flotte 
automobile. 

 

C. Les orientations budgétaires en recettes  

La politique fiscale de la collectivité demeure guidée par un objectif de modération. Les taux d’imposition 
communaux sont maintenus à leur niveau actuel, tandis que l’évolution des tarifs des services publics reste 
encadrée. À ce titre, une revalorisation limitée à 2 % par an, adoptée en septembre 2025, est appliquée, dans 
un souci de préservation du pouvoir d’achat des habitants, malgré un contexte inflationniste plus élevé. 

Par ailleurs, une recette exceptionnelle liée au sinistre affectant l’hôtel de ville fait actuellement l’objet 
d’expertises. La ville est assurée par la SMACL, et un expert d’assuré a été missionné pour défendre nos 
intérêts. 

La mobilisation de financements externes constitue également un levier essentiel d’équilibre budgétaire. À ce 
titre, la collectivité poursuit activement la recherche de subventions, tant en fonctionnement qu’en 
investissement, auprès de ses partenaires institutionnels. Cette démarche s’appuie sur la qualité des dossiers 
présentés et sur une veille structurée des dispositifs existants (appels à projets, aides thématiques). En 
complément, le recours au mécénat se poursuivra. 

Enfin, les subventions institutionnelles seront mobilisées, l’enveloppe de fonds de concours FACIL attribuée 
par la Métropole Rouen Normandie sera réouverte à l’occasion du mandat 2026-2032 et permettra 
d’accompagner la réalisation des projets d’investissements locaux. 

 

 









Annexe 1) 

CONVENTION DE SUBVENTION 

Prise en application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

-------------------------------- 

LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

 

Entre 

 

La Ville de GRAND-COURONNE, représentée par Monsieur Prijo TIARCI, Adjoint 

au Maire par délégation, en vertu de la délibération votée lors de la séance du 

Conseil Municipal du 29 mars 2026, dénommée la Ville dans la présente convention, 

et 

Le GRAND-COURONNE Gymnique, représenté par Madame Hannah BERNIERES, 

dénommé le Club dans la présente convention, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

TITRE I 

Engagement de la VILLE 

Art 1 – Objet 

Le soutien financier, accordé par les collectivités territoriales aux clubs sportifs, 

principalement sous forme de subventions, est une pratique qui s’exprime tant par 

le souhait de promouvoir les Activités Physiques et Sportives que par le souci de 

valoriser l’image de la collectivité. 

Le GRAND-COURONNE Gymnique, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, 

présente un intérêt local. La Ville de GRAND-COURONNE souhaite lui apporter 

une aide financière. 





Au vu de l’Article 10 de la loi 2000-321 du 12 Avril 2000, relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les Administrations et du décret 2001-495 du 

6 Juin 2001, Article 1er, il est convenu d’établir une convention de subvention 

lorsque celle-ci dépasse un montant annuel de 23 000 €. 

Pour ce faire, la présente convention a pour objet de définir les obligations 

respectives des deux parties. 

La Ville alloue, annuellement, une subvention destinée à financer, en partie, le 

fonctionnement du Club et le coût des entraîneurs. 

La subvention est déterminée et réactualisée chaque année, en fonction des 

impératifs du budget de la Ville, du budget prévisionnel du club et du règlement 

de partenariat entre la Ville et les associations.  

TITRE II 

Engagement du Club 

Art 2 – Cadre budgétaire 

Le Club met en place une comptabilité respectant les règles du plan comptable des 

associations. En fonction de sa situation au regard des obligations comptables, le 

Club se conforme aux modalités d’établissement des comptes annuels des 

associations. 

Art 3 – Contrôle 

Le Club fournit à la Ville : 

un bilan et un compte de résultat ; 

Un compte-rendu d’activité faisant ressortir l’utilisation des subventions allouées 

par la Ville. 

Le club s’engage à assurer les cours toute l’année, effectuer les déplacements en 

championnat induits par les compétitions régionales et nationales, employer des 

entraineurs diplômés, participer aux activités/manifestations de la ville.  

Art 4 – Impôts, taxes et respect des réglementations 

Le Club fait son affaire des divers impôts et taxes dont il est redevable par le 

fait de ses activités sans que la Ville puisse avoir à se substituer à lui en cas de 

défaillance de sa part. Le Club s’engage, en outre, à être en règle avec les services 





de l’U.R.S.S.A.F. et les services fiscaux concernés par son activité et à veiller à un 

total respect des Codes régissant ses activités, en particulier, le Code du Sport. 

TITRE III 

Dispositions diverses 

Art 5 – Effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet après sa notification et fin, quand les 

conditions énoncées à l’Article 3 sont remplies. 

Art 6 – Modification 

La présente convention peut être modifiée en cours d’exécution, à l’initiative de 

l’une ou l’autre des parties, par voie d’avenant ; chaque avenant est alors soumis 

aux mêmes procédures que cette présente convention. 

Art 7 – Résiliation 

 La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en 

cas de non-respect des lois et règlements ou d’une ou plusieurs clauses de cette 

convention.  La résiliation est automatique si, notamment, le Club ne respecte pas 

les règles d’utilisation et de contrôle des subventions. 

 La résiliation se fait par mise en demeure adressée par courrier 

recommandé avec accusé de réception et non suivie d’effet. La résiliation à la 

demande du Club ne peut être effective qu’à l’expiration d’un délai d’un mois après 

réception par la Ville de la mise en demeure. La résiliation à la demande de la Ville 

ne peut être effective qu’à l’expiration d’un délai d’un mois après réception par le 

club de la mise en demeure. 

En cas de résiliation anticipée en cours d’année, le Club doit reverser à la Ville le 

montant des subventions perçues, soit en fonction des objectifs déjà réalisés dans 

le cadre d’un projet, soit au prorata temporis. 

Art 8 – Arbitrage 

 En cas de litige, de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 

amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. 

Art 9 – Contentieux 





 En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux sera porté 

devant le tribunal administratif s’agissant d’une convention dont l’objet est 

l’attribution au Club de fonds publics. 

 

Fait à GRAND-COURONNE, le  

 Le Club      La Ville 

 

 

Hannah BERNIERES      Prijo TIARCI 

        Présidente du               Adjoint au Maire, par 

délégation 

GRAND-COURONNE Gymnique             de GRAND-COURONNE     

   

 

 

 

  





(Annexe 2) 

CONVENTION DE SUBVENTION 

Prise en application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

-------------------------------- 

LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

 

Entre 

 

La Ville de GRAND-COURONNE, représentée par Monsieur Prijo TIARCI, Adjoint 

au Maire par délégation, en vertu de la délibération votée lors de la séance du 

Conseil Municipal du 29 mars 2026, dénommée la Ville dans la présente convention, 

et 

Les Requins Couronnais, représentés par Monsieur Frédéric SOUDAY, dénommés 

le Club dans la présente convention, 

Il est convenu ce qui suit : 

TITRE I 

Engagement de la VILLE 

Art 1 – Objet 

Le soutien financier, accordé par les collectivités territoriales aux clubs sportifs, 

principalement sous forme de subventions, est une pratique qui s’exprime tant par 

le souhait de promouvoir les Activités Physiques et Sportives que par le souci de 

valoriser l’image de la collectivité. 

Les Requins Couronnais, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, présentent 

un intérêt local. La Ville de GRAND-COURONNE souhaite lui apporter une aide 

financière. 

Pour ce faire, la présente convention a pour objet de définir les obligations 

respectives des deux parties. 





La Ville alloue, annuellement, une subvention destinée à financer, en partie, le 

fonctionnement du Club et le coût des entraîneurs. 

La subvention est déterminée et réactualisée chaque année, en fonction des 

impératifs du budget de la Ville, du budget prévisionnel du club et du règlement 

de partenariat entre la Ville et les associations.  

TITRE II 

Engagement du Club 

Art 2 – Cadre budgétaire 

Le Club met en place une comptabilité respectant les règles du plan comptable des 

associations. En fonction de sa situation au regard des obligations comptables, le 

Club se conforme aux modalités d’établissement des comptes annuels des 

associations. 

Art 3 – Contrôle 

Le Club fournit à la Ville : 

un bilan et un compte de résultat ; 

Un compte-rendu d’activités faisant ressortir l’utilisation des subventions allouées 

par la Ville. 

Le club s’engage à assurer les cours toute l’année, effectuer les déplacements en 

championnat induits par les compétitions régionales et nationales, employer des 

entraineurs diplômés, participer aux activités/manifestations de la ville.  

Art 4 – Impôts, taxes et respect des réglementations 

Le Club fait son affaire des divers impôts et taxes dont il est redevable par le 

fait de ses activités sans que la Ville puisse avoir à se substituer à lui en cas de 

défaillance de sa part. Le Club s’engage, en outre, à être en règle avec les services 

de l’U.R.S.S.A.F. et les services fiscaux concernés par son activité et, à veiller à 

un total respect des Codes régissant ses activités, en particulier, le Code du Sport. 

TITRE III 

Dispositions diverses 

Art 5 – Effet et durée de la convention 





La présente convention prend effet après sa notification et fin, quand les 

conditions énoncées à l’Article 3 sont remplies. 

Art 6 – Modification 

La présente convention peut être modifiée en cours d’exécution, à l’initiative de 

l’une ou l’autre des parties, par voie d’avenant ; chaque avenant est alors soumis 

aux mêmes procédures que cette présente convention. 

Art 7 – Résiliation 

 La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en 

cas de non-respect des lois et règlements ou d’une ou plusieurs clauses de cette 

convention.  La résiliation est automatique si, notamment, le Club ne respecte pas 

les règles d’utilisation et de contrôle des subventions. 

 La résiliation se fait par mise en demeure adressée par courrier 

recommandé avec accusé de réception et non suivie d’effet. La résiliation à la 

demande du Club ne peut être effective qu’à l’expiration d’un délai d’un mois après 

réception par la Ville de la mise en demeure. La résiliation à la demande de la Ville 

ne peut être effective qu’à l’expiration d’un délai d’un mois après réception par le 

club de la mise en demeure. 

En cas de résiliation anticipée en cours d’année, le Club doit reverser à la Ville le 

montant des subventions perçues, soit en fonction des objectifs déjà réalisés dans 

le cadre d’un projet, soit au prorata temporis. 

Art 8 – Arbitrage 

 En cas de litige, de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 

amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. 

Art 9 – Contentieux 

 En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux sera porté 

devant le tribunal administratif s’agissant d’une convention dont l’objet est 

l’attribution au Club de fonds publics. 

 

Fait à GRAND-COURONNE, le  





Le Club,       La Ville, 

 

 

Frédéric SOUDAY        Prijo TIARCI 

Président des                                  Adjoint au Maire par 

délégation 

Requins Couronnais                                






